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Angola, Botswana, Guinée, Pays-Bas, République-Unie de Tanzanie,
sénégal, Suède, Zambie et Zimbabwe : projet de résolution

Torture et traitement inhumain d'enfants détenus en Afrique du Sud

L'Assemblée générale,

Rappelant les dispositions pertinentes de la Déclaration sur la protection de
toutes les personnes contre la torture et autres peines ou traitements cruels,
inhumains ou dégradants li, la Convention contre la torture et autres peines ou
traitements cruels, inhumains ou dégradants 2/ et la Déclaration des droits de
l'enfant li, -

Se félicitant de la tenue à Harare, du 24 au 27 septembre 1987, de la
Conférence internationale sur les enfants, la répression et la loi dans l'Afrique
du Sud de l'apartheid,

consternée devant les preuves selon lesquelles des enfants sont soumis à la
détention, à la torture et à des traitements inhumains en Afrique du Sud,

1. Exprime sa profonde indignation devant les informations faisant état de
la détention, de la torture et du traitement inhumain d'enfants en Afrique du sud;

2. Demande aux autorités sud-africaines de libérer d'urgence tous les
enfants détenus en Afrique du Sud;

li Résolution 3452 (XXX), annexe.

21 Résolution 39/46, annexe.

31 Résolution 1386 (XIV).
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3. Demande le démantèlement immédiat des prétendus "camps de réhabilitation"
ou "centres de rééducation";

4. Prie tous les organes compétents de l'Organisation des Nations Unies et
toutes les institutions spécalisées d'appeler l'attention sur ces pratiques
inhumaines, de les surveiller et de les dénoncer;

5. Prie le Secrétaire général de mettre les Documents finals de la
Conférence internationale sur les enfants, la répression et la loi dans l'Afrique
du Sud de l'apartheid à la disposition de la Commission des droits de l'homme, pour
suite à donner par le Rapporteur spécial chargé d'examiner les questions se
rapportant à la torture.
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